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	Cher journal,



J-19. 19 jours avant le 1er janvier. 19 jours avant la plus grosse gueule de bois de l'année. 1er Janvier, jour de l'application de la loi de modernisation de l'économie. En particulier cette loi permet la création d'auto-entreprises ou micro-entreprises. Qu'est ce? Petite explication.



Une auto-entreprise est une entreprise dont je suis l'unique salarié. En bref, je suis tout seul. J'ai ma boite donc. Qu'est ce qui change? Tout ! Avant, quand je montais ma boite, c'était une PME (ou autre..) et j'étais forfaitaire des impôts. Il me fallait réaliser un petit chiffre d'affaire au moins pour ne pas être en déficit budgétaire. Désormais, plus de forfait, plus d'emmerde, plus de paperasse. Si le chiffre d'affaire de mon entreprise ne dépasse pas les 32'000 euro (80'000 pour les commerces) je monte mon auto-entreprise. En gros : Si je ne fais aucun chiffre d'affaire, je ne paye pas d'impôt. La paperasse à disparu. Une simple inscription sur le site de l'auto-entrepreneur suffit. C'est l'occasion de donner à chacun la chance de monter son projet. La loi s'applique à tout le monde : étudiants et fonctionnaires en particulier. En effet, ses derniers ne pouvaient jusqu'alors pas avoir d'autre activité professionnelle. Désormais ils pourront s'improviser entrepreneur.



N'est ce pas une bonne occasion de monter un projet, un entreprise qui fait de l'Open Source? Vous avez un projet qui vous occupe une grande partie de votre temps, mais officiellement vous n'avez pas le droit d'avoir de rémunération? Montez votre auto-entreprise ! L'Open Source est un véritable modèle économique. C'est peut être l'occasion de tester se modèle : faire de l'assistance, de la formation ou du développement en se faisant rémunérer.



Pour ma part je vais tenter le coup. (Plus d'info sur ma page perso. Allez ! Hop un coup de pub !) Je suis étudiant et j'ai des capacités, des connaissances et un peu d'expérience dans la création de site web simple. Bien sur le domaine est banal mais ça ne me coûte rien. Et si je dois me faire payer pour développer un petit site web, autant que ce soit dans la légalité.



Les socialistes critiquent évidement. (C'est leur devoir en même temps). Ils pensent qu'une telle loi va tuer l'artisanat. Peut être. J'avoue avoir du mal à visualiser les inconvénients étant donné que ce projet s'accorde parfaitement avec mes désirs.



Pour allez plus loin : 

- http://www.auto-entrepreneur.fr/

- http://www.dailymotion.com/relevance/search/auto-entrepreneu(...)

- http://blog.auto-entrepreneur.cci.fr/
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